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Introduction

L’article L.151-2 du Code de l’Urbanisme établit que le Plan Local d’Urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation (RP) ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables (PADD) ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ; 

4° Un règlement (R) ; 

5° Des annexes (A).

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles (Article L151-6 du code de
l’urbanisme).

L’article L.151-7 du code de l’urbanisme précise que les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :

• Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ;

• Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, un
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

• Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, notamment par l'identification de zones propices à l'accueil de sites
naturels de compensation, de restauration et de renaturation, restructurer ou aménager ;

• Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;
• Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux

articles L. 151-35 et L. 151-36 ;
• Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets

de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces
agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition ;

• Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, identifier les zones d'accélération pour l'implantation d'installations
terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie.

En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles
locales.
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L'aménagement des secteurs présentés dans les pages suivantes, est soumis au respect d'orientations d'aménagement et de programmations particulières,
décrites et illustrées dans les pages suivantes.
Ces orientations indiquent notamment :

• les modalités générales d'accès depuis les voies existantes ou créées,
• les objectifs de création de voies et de possible continuité de voies, destinées à assurer la desserte interne des sites, le raccordement avec les voies

existantes et/ou les zones environnantes,
• les objectifs de créations et/ou de continuités de liaisons douces (piétons/cycles),
• les localisations générales d'espaces verts inconstructibles et de trames plantées à installer ou à préserver.

Ces schémas et les éléments descriptifs qui les accompagnent ont valeur juridique : les opérations de constructions ou d'aménagement autorisés dans ces
secteurs devront être compatibles avec leurs orientations.
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L’article R.151-6 du Code de l’Urbanisme offre la possibilité de définir des OAP par quartier ou secteur.
Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités 
architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont une composante du PLUiH, Elles visent à définir des intentions et orientations
d’aménagement qualitatives qui peuvent :

• porter sur un secteur ou un quartier donné (OAP dites de "sectorielles") ;
• avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (OAP dites "thématiques") ;
• ou croiser ces deux approches (OAP thématiques sectorisées).

Elles contribuent à la déclinaison opérationnelle du projet souhaité par Rhône-Crussol, les aménagements prévus dans le périmètre défini par ces OAP devant
être compatibles avec ces orientations.

Le PLUiH contient 4 OAP thématiques:
- OAP « Trame verte et bleue »
- OAP « Confort urbain»
- OAP « Mobilité»
- OAP « Tourisme »
Ces orientations sont à respecter sur l’ensemble du territoire et également dans les secteurs concernés par une OAP sectorielle le cas échéant.
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Atlas des OAP
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